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CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
 du conseil municipal du 12 avril 2022

Le conseil municipal de Petite-Rivière Saint-François adopte le
règlement no 692 modifiant le règlement de zonage no 603.

Le conseil municipal donne avis de motion pour le règlement
no 696 pourvoyant à la modification du règlement de zonage
no 603 dont l'objectif est de remplacer la définition
d'habitation bi-familiale inscrite à l'article 16.1 et présente le
règlement.

Le conseil municipal adopte le règlement no 695 amendant le
règlement no 650.

Le conseil municipal conclut l'embauche de madame Roxane
Bédard au titre de stagiaire en urbanisme pour l’été 2022.

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François entérine
l’embauche de madame Roxane Duby, dont l’emploi débutera
le 16 mai 2022.

Le conseil municipal octroie une somme de 1 000 $ à la mise
de parcours balisés sur son territoire par et pour le Club
Harricana.

Le conseil municipal octroie les sommes de 500 $ aux
pompiers volontaires suivants : Louis Bouchard, Pascal
Imbeault, Martin-Claude Bouchard, Pierre-Luc Bouchard et
Philippe Bouchard, pour un montant total de 2 500 $ pour
2022 sous réussite de la formation pompier 1, et ce pendant 3
ans.

Le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide
financière à la PRIMA (Programme d’infrastructures
municipales pour les aînés). La municipalité s'engage, si elle
obtient une aide financière pour sa demande, à payer les
coûts d’exploitation continue et d’entretien de la ou des
infrastructures subventionnées; 
La Municipalité confirme également qu’elle assumera tous les
coûts au-delà de l’aide financière qu’elle pourrait obtenir du
PRIMA, y compris tout dépassement de coûts.
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Le conseil municipal mandate messieurs Jean-Guy
Bouchard, maire et Stéphane Simard, directeur général,
pour signer le protocole d’entente relatif à des travaux
municipaux avec le promoteur ACXD inc. concernant le
réfection de la rue Victoria-Desgagné.

Le conseil municipal octroie une somme de 10 000 $
par année pour les trois prochaines années afin de
réaménager la cour de l’école primaire Saint-François;

La municipalité modifie le régime d'assurance  collective
actuel en modifiant les options suivantes au 1er juin
2022 :
·L’invalidité de longue durée demeure le choix de
l’option A mais sans indexation.
·Le choix de l’option A pour les soins dentaires.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme et recommande
l’octroi de permis de construction sur le lot 5 377 084.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme et recommande
l’octroi de permis de construction sur le lot 5 292 168.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme et recommande
l’octroi de permis de construction sur le lot 5 292 162.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme et recommande
l’octroi de permis de construction sur le lot 5 377 171.

Le conseil municipal accepte la recommandation de
son comité consultatif de l’urbanisme refuse la
demande de permis de construction sur le lot 6 338
618.



CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
 du conseil municipal du 12 avril 2022

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de
permis de construction sur le lot 4 292 889.
 
Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de
permis de construction sur le lot 4 793 067.

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de
permis de construction sur le lot 4 793 126.

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de
permis de construction sur le lot 4 791 587
.
Le conseil municipal confirme formellement l’engagement de
la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François à mettre en
œuvre, dans un délai de deux (2) ans, un projet Voisins
solidaires avec la collaboration des citoyennes et citoyens,
ainsi que des organismes du milieu.

Le conseil municipal prend acte du dépôt du certificat
résultant du scrutin référendaire.

Le conseil municipal accepte le dépôt du Plan particulier
d’intervention du Club Med produit par la firme Prudent tel
que déposé et communiqué et que celui-ci fait partie
intégrante de la présente comme s’il était ici au long reproduit.

Le conseil municipal prend acte de la liste des permis émis en
avril 2022.

Le conseil municipal octroie une somme de 1 000 $ pour la
réalisation de l’événement Québec Méga Trail.
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Le conseil municipal fait une proposition d’achat à la
Municipalité de Chandler pour l’acquisition de son
camion d’intervention incendie;
Cette proposition ne dépasse pas 75 000 $, plus les
frais et les taxes applicables;
Celle-ci soit conditionnel à l’inspection mécanique du
véhicule;
Le financement du véhicule sera fait à même le fond de
roulement de la municipalité et amortie sur 10 ans à
raison d’un remboursement de 7 500 $ par année, plus
les taxes applicables, au fond de roulement;



Retrouvez l'intégralité de nos

règlements municipaux sur le site

internet de la municipalité au

www.petiteriviere.com

Vous y trouverez également les

comptes rendus des séances du

conseil

CONSEIL MUNICIPAL

7

NOTE
 
 
 
 
 

Les séances du conseil sont de retour
en présentiel. Aucune captation ne sera
effectuée.

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous vous
informons que la 1ère période de
questions sera limitée à 15 minutes
avec un maximum de 2 questions par
personnes.

La 2ème période sera de 30 minutes, il
sera permis de poser plusieurs
questions si en lien avec l'ordre du
jour.

 

Prochaine séance ordinaire

du Conseil Municipal

EN PRÉSENTIEL

A LA SALLE MUNICIPALE
 

Mardi  le 14 juin 2022 à

19h30

4è versement des
taxes municipales :

15 juin 2022



SERVICE INCENDIE
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Le site de combustion doit être à au moins 3 mètres soit 10 pieds de tout bâtiment et de
toute matière combustible y compris les arbres et arbustes;
Le feu doit être fait dans un foyer, un contenant adéquat ou toute installation sécuritaire;
Toute installation, foyer ou contenant servant à faire un feu récréatif installé depuis 2013 doit
être muni d'un pare-étincelles;
Une personne responsable doit constamment être à proximité du feu;
Seul le bois doit servir de matière combustible;
Aucun liquide inflammable ne doit se trouver à proximité du feu;
Les moyens nécessaires à l'extinction du feu doivent être constamment disponibles à
proximité du feu;
Le feu doit être soigneusement éteint avant que son responsable ne quitte les lieux.

RÈGLES À RESPECTER POUR FAIRE UN FEU RÉCRÉATIF

Règlement No 629 La prévention et le combat des incendies - art 35.2
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La municipalité tient a vous rappeler  le calendrier de cueillette de matières
résiduelles. Vous devez sortir vos bacs la veille de la journée de la cueillette et
les retirer le jour de la cueillette. Des constats seront émis aux contrevenants
qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières
résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS
Les matières résiduelles des unités desservies à la rue doivent être déposées après 18:00 la
veille du jour prévu de la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la
collecte.

LOCALISATION DES BACS
Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de
l'emprise de la rue. Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir
ou sur la piste cyclable.

COLLECT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE
Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la
collecte, le propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de
Charlevoix dans un délai maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est
passible d'une amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est
une personne physique, et d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le
contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, les amendes minimales sont
doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle
constitue jour par jour une infraction distincte.

INFO COMMUNAUTAIRES
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Soyons fiers des gens d'ici !
Le saviez-vous ? Simon Lavoie, artiste-
cinéaste originaire de Petite-Rivière, a écrit le
scénario du film « Norbourg » qui vient de
paraître au grand écran ! Vous le croisez
sans doute parfois au village, puisqu'il y
passe régulièrement du temps avec sa
famille et pour se consacrer à l'écriture.
Soyons fier de cette belle réalisation et nous
vous invitons à regarder son film, qui fait
beaucoup parler dans les médias! 

Simon Lavoie est renommé
grâce aux films qu’il a
coécrits et coréalisés avec
Mathieu Denis (Laurentie,
Ceux qui font les
révolutions à moitié n’ont
fait que se creuser un
tombeau) et ceux qu’il
signe seul (Le torrent, La
petite fille qui aimait trop
les allumettes, Nulle trace).



INFO COMMUNAUTAIRES
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Le Regroupement des artistes et artisans de
Petite-Rivière-Saint-François vous convie à
une série d'ateliers de fabrication de jolis
supports à plante en macramé. Les
rencontres auront lieu dès le 02 juin 2022,
soit tous les jeudis après-midi de 13h à 16h
au café du Domaine à Liguori 

L'autrice québécoise Danielle
Dusseault, originaire de
Sherbrooke et oeuvrant depuis
1989, a été choisie par le
comité de gestion du Chalet
Gabrielle-Roy pour occuper la
résidence au printemps 2022.
Du 26 mai au 26 juin, elle
consacrera son temps au
carnet littéraire « Écrire en exil »

L'agence de sécurité S3-K9 patrouille sur le territoire de
Petite-Rivière-Saint-François toutes les fins de semaine, les
vendredis et samedis de 22h à 3h00.

Pour signaler un agissement non conforme au règlement
630 sur la qualité de vie ;

COMPOSEZ LE 418-808-9566
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La Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François est
de retour dans Les Fleurons du Québec et tâchera
surtout de se faire belle pour accueillir cet été les

visiteurs. 
 

Tous les citoyens de Petite-Rivière-Saint-François
sont aussi invités à fleurir leurs parterres et à

accrocher des jardinières pour que tout le village
soit, plus que jamais, coloré et invitant.

 

Distribution de compost 

 

APPORTER VOS CONTENANTS
ET VOS PELLES

 

SAMEDI 4 JUIN 2022
DE 9H À 12H

INFO COMMUNAUTAIRES
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Cette même journée des arbres seront
distribués pour le 

Jour de l'Arbre
Plusieurs essences seront disponibles :
épinettes, pins, tuyas, érables à sucre et

bouleau jaune



INFO COMMUNAUTAIRES
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INTERNET HAUTE VITESSE
Donner accès à Internet haute vitesse à l’ensemble
des foyers, sur le territoire québécois, et ce, le plus
rapidement possible, fait partie des priorités du
gouvernement du Québec. Le Secrétariat à
l’Internet haute vitesse et aux projets spéciaux de
connectivité a donc comme mission d’accélérer ce
déploiement de services sur l’ensemble du
territoire.

La carte interactive est produite en collaboration avec le
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, et les
données qu’elle reproduit sont mises à jour périodiquement.

Cette section est mise à votre disposition afin que vous
puissiez visualiser l’avancement des chantiers de
déploiement de services Internet haute vitesse au Québec,
dans des secteurs précis. Pour ce faire, veuillez saisir
l’adresse municipale, la ville, la municipalité ou la région
administrative du secteur, dans la zone de recherche.

Pour vérifier l'état de votre connexion internet, vous pouvez
consulter la carte interactive à l'adresse suivante :

 
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-
orientations/internet-haute-vitesse-etat-situation?

type=adresse&value=&code=

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/sihv


INFO COMMUNAUTAIRES
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Les excursions en kayak à partir du quai de Petite-Rivière avec Katabatik -
Aventure dans Charlevoix seront de retour cet été. L'horaire sera bientôt
confirmé, mais les sorties doivent avoir lieu du 1er juillet au 17 septembre 2022,
selon le cycle des marées.
Depuis Petite-Rivière-Saint-François, vous pagayerez l’estuaire moyen du
Saint-Laurent jusqu’à Baie-Saint-Paul. Observez le panorama gigantesque du
secteur Ouest de Charlevoix, au pied du Massif, avec l'Isle-aux-Coudres au
large et le Mont des Éboulements dans la mire, centre du cratère météoritique.
Il s’agit d’une excursion guidée aller simple de 15 kilomètres. Une navette depuis
Baie-Saint-Paul vous conduira au lieu de mise à l’eau à Petite-Rivière-Saint-
François.

Votre Centre d’entraînement
Dominique-Maltais (École Saint-
François) est fin prêt à vous
accueillir dès lundi le 23 mai.

HEURES D'OUVERTURE : 
▶ Du lundi au vendredi de 6h à
7h45 et de 16h à 22h
▶ Samedi et dimanche de 6h à 22h 
Inscriptions à partir de seulement
25$/mois ou 160$/année (adultes)
et 15$/mois ou 125$/ année
(étudiants) 

https://www.facebook.com/Katabatik-Aventure-dans-Charlevoix-220197844393/?__cft__[0]=AZXribNasxmEtM71Eh8CJPMHeTB32OZoBmkxCT5CV7Trl_nUuf_7kmA42cP36F9_CzZ1Fbv4W8Jzj8ISVCj5RH3L0-X_sCcgbewDHzFAeeeoUR5S6LzJ-noor13i3K4_aC0yaUe-Ht3AJjx9nYej8K-CF8tIoSrvzzvU4fSgLOGSIzfi58tRXuPTIalkKxcHD0s&__tn__=kK-R
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MISE À JOUR 
BUDGET PARTICIPATIF 2022

 
Le dépôt des propositions pour l’édition 2022 du Budget participatif est
repoussé à l’automne 2022. La date limite ainsi que le nouvel échéancier
seront annoncés ultérieurement.

Ce délai permettra aux promoteurs, d’une part, de préparer leur dossier
solidement et d’autre part, d’avoir tout le temps nécessaire pour réaliser leur
projet durant l’année 2023. Les dossiers peuvent être préparés et déposés à
partir de maintenant et seront analysés par un comité au début de l'année
2023.

Pour l'année 2022, le conseil municipal a décidé de dédier 10 000 $ du
Budget participatif à la réalisation de la seconde édition de L'Expo du Plateau
des Arts, qui aura lieu du 19 au 21 août.

https://www.facebook.com/lexpoduplateaudesarts/?__cft__[0]=AZWQusx7vZuSvDEwII5Q2RbnVI7SWs2WCQDerYWjwcBpevCBjNmJMXHZwrRol4EEHWoJ3SUBX9IeDhh6ZKuC6bZmYznAgF_w9c-vFed71rEaFFFR0n__2InHCAVDBjWwcukkGW_o9Xki0MwPIMzTMqO1L-Dj3kyco6tQxANE8U6tqJZEa9yChApzUr4yHdeq5dY&__tn__=kK-R
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MDJ
Le Repère

de PRSF



Aux membres de la FADOQ nés en MAI

Joye
ux

Ann
iver

sair
e

INFO COMMUNAUTAIRES
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20    SERGE THÉRIAULT
25    RENÉE BOUCHARD
28    PIERRE BOUCHARD
30    RITA PELLETIER

Aux membres de la FADOQ nés en JUIN

01      CÉCILIENNE BOUCHARD   
02     YVON SIMARD
04     DIANE HARVEY
10       RITA PELLETIER
10       DANIELLE BOUCHARD
13       MARIE-DANIELLE BOUCHARD
16       GERMAIN LAVOIE
23      RENÉE LAVOIE
26      FLORENT CÔTÉ



Voici l'horaire préliminaire :
16:00 rallye pour les minis et maquillage
de 2 à 8 ans

17:00 menu spécial de la St-Jean au
Casse-Croute du Quai

18:00 activité de château de sable sur la
plage (INSCRIPTION OBLIGATOIRE)

20:00 feu de joie et chansonnier

21:00 feux d'artifices

INFO COMMUNAUTAIRES
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Bonne Saint-Jean !
Le 24 juin 2022 une fête de la

Saint-Jean Baptiste se déroulera
au quai de Petite-Rivière

Plein de surprises vous attendent !!!

Inscription obligatoire pour l'activité sur
la plage.
Contactez Aline Dufour
418.760.1050 poste 6106
adj3@petiteriviere.com

Pour l'occasion !
Le camping du quai
sera ouvert du 23

au 27 juin.
Gratuit pour tous !!

**Sans eau ni
électricité**

 
PREMIER ARRIVÉ
PREMIER SERVIT !


